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Vous consultez ce document car : 1) vous êtes une commune non-
compétente, bénéficiant d’une MAD ou incluse dans le périmètre d’une OIN 

qui a fait le choix d’utiliser AD’AU + RIE’AU comme dispositif de SVE et  2) 
vous avez déjà inscrit votre commune sur RIE’AU . 

Si vous ne remplissez pas (encore) ces deux conditions, vous êtes invité à 
consulter au préalable les documents suivants : 1) « La dématérialisation 

pour les communes non-compétentes, en MAD ou concernées par une OIN » 
et 2) « Comment accéder à RIE'AU ? » disponibles dans le kit Rie’AU

Comprendre le fonctionnement de RIE’AU 
(Cf. page 4-8)

Guide pas-à-pas pour traiter vos dossiers avec RIE’AU
(cf. page 9-26)

Pour en savoir plus sur RIE’AU
(cf. page 27-29)

Pour faciliter les échanges dématérialisés avec 
vos pétitionnaires et la DDT(M) qui instruit vos 
dossiers, l’Etat propose la plateforme RIE’AU.

Ce manuel d’utilisation vous donne les clés 
pour utiliser RIE’AU en toute autonomie. 
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SENSIBILISATION À LA SÉCURITÉ DES SYSTÈMES D’INFORMATION
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Les applications de la suite XX’AU contribuent à l’instruction et à la délivrance d’autorisations opposables aux citoyens.

Il est donc essentiel que tous les utilisateurs de cette suite en soient pleinement conscients et contribuent à la sécurité globale du système par  les bonnes 
pratiques suivantes :
• Les comptes et les adresses mail doivent être nominatifs et personnels (prêts d’identifiants entre collègues ou identifiants collectifs à proscrire).
• Le mot de passe utilisé doit être spécifique au compte agent concerné, respecter les critères de sécurité (nombre et types de caractères), et changé au 
moindre soupçon.
• Un gestionnaire de mots de passe est recommandé pour éviter de devoir l’écrire.
• Les accès par guichet unique doivent être limités au strict nécessaire.
Ces principes d’appliquent également au poste informatique utilisé pour se connecter à l’application utilisée.

L’authentification des utilisateurs de la suite XX’AU est assurée par le portail Cerbère du Ministère de la Transition Écologique, qui offre toutes les fonctions 
nécessaires à une authentification en toute sécurité.
L’application RIE’AU présente un besoin de sécurité particulièrement important car elle permet la délivrance, par les personnes ayant autorité pour le 
faire, des autorisations d’urbanisme. Le contrôle d’accès à cette application nécessite donc d’être renforcé pour garantir la sécurité juridique des actes. 
C’est pourquoi un mécanisme d’authentification à deux facteurs est requis, selon les modalités présentées ci-après.

Pour aller plus loin sur la sécurité des systèmes d’information, vous pouvez consulter https://www.cybermalveillance.gouv.fr/ 

https://www.cybermalveillance.gouv.fr/
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I. COMPRENDRE LE FONCTIONNEMENT DE RIE’AU 
Présentation de RIE’AU
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RIE’AU
Réception, information et échange des autorisations d’urbanisme

Que permet 
RIE’AU ?

Comment accéder 
à RIE’AU ? 

• RIE’AU permet la réception, le suivi et l’échange des demandes d’autorisations d’urbanisme pour 
les communes au non-compétente, en MAD et en OIN totale. 

• RIE’AU permet les échanges dématérialisés entre la commune, le centre instructeur 
(généralement la DDT(M)) et le pétitionnaire.

• Les agents de la collectivité se connectent à RIE’AU pour accéder aux différents dossiers. Ils peuvent 
les numéroter, les qualifier (envoi au centre instructeur), puis recevoir les propositions de lettres du 
premier mois et de décision, les valider, signer et envoyer aux pétitionnaires via RIE’AU. 

• Pour accéder à RIE’AU, la collectivité doit s’être enrôlée (inscrite). Le document « Comment 
accéder à RIE'AU ? » du kit RIE’AU décrit cette procédure. 

• Les pétitionnaires disposant d’un compte se connectent sur leur espace RIE’AU pour suivre l’état 
d’avancement de l’instruction de leur dossier. 

• Il est recommandé d’accéder à RIE’AU à partir des navigateurs suivants : les dernières versions de 
Mozilla Firefox, Google Chrome et Safari . 

RIE’AU
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I. COMPRENDRE LE FONCTIONNEMENT DE RIE’AU 
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L’espace dédié au pétitionnaire

Permet à l’usager : 
• de procéder au dépôt de sa demande 

auprès de la commune du lieu des travaux
• de récupérer ses données et documents du 

dossier transmis via AD’AU, 
• de suivre le traitement de sa DAU, de 

déposer des pièces complémentaires si 
besoin et 

• de récupérer la décision émise

Vous êtes ici !

RIE’AU est composé de deux espaces distincts

L’espace dédié aux communes

Permet à la commune :
• de réceptionner le dossier du pétitionnaire, 
• de le numéroter et le transmettre à la DDT(M)
• de recevoir des propositions de lettre du premier mois de la 

DDT(M), les valider et les communiquer au pétitionnaire
• de réceptionner et transmettre d’éventuelles pièces 

complémentaires
• de recevoir des propositions de décision de la DDT(M), de les 

valider et de les communiquer  au pétitionnaire
• de gérer les agents et les acteurs du dossier

Pour accéder à cet espace, vous devez vous inscrire sur RIE’AU et créer 
des comptes pour vos agents. La procédure d’enrôlement est expliquée 
dans le support « Comment accéder à RIE ’AU ». La procédure à suivre pour 
créer de nouveau compte est décrite en page 19. 
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Permis de construire

Permis de construire

Permis de construire

Permis de construire

Monsieur X

Monsieur X

Monsieur X

Monsieur X

Montreuil

Montreuil

Montreuil

Montreuil

75048

75048

75048

75048
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Triez les dossiers par date de dépôt croissante ou 
décroissante

Visualisez les dossiers à chaque étape de 
traitement en cliquant sur la bannette 
correspondante

I. COMPRENDRE LE FONCTIONNEMENT DE RIE’AU
Page d’accueil de l’espace dédié aux communes

Accédez au dossier de votre choix en cliquant 
sur la ligne correspondante

3 22 Décisions àLettres à valider

En vous connectant à RIE’AU 
vous accédez au tableau de 
bord des DAU reçues par 
votre commune

En cours d’instructionA numéroter et qualifier
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I. COMPRENDRE LE FONCTIONNEMENT DE RIE’AU
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Comment suivre les différents dossiers

Lorsqu’un pétitionnaire vous 
envoie un dossier, il est « à 

numéroter et qualifier »
Vous recevez une notification par 

courriel (cf. p. suivante)
Le pétitionnaire reçoit l’AEE.

Une fois que vous l’avez 
qualifié et numéroté, il est 
« en cours d’instruction »

La DDT(M) a désormais accès au 
dossier. 

Le pétitionnaire reçoit alors l’ARE.

Une fois la décision 
validée et transmise au 

pétitionnaire, le dossiers 
apparait ici

Les dossiers sont 
accessibles pendant 10 ans.

Décisions à rendre Traité3 72A numéroter et qualifier En cours d’instruction

La DDT(M) vous transmet 
une proposition de décision. 
Vous avez une « décision à 

rendre »
Vous recevez également une 
notification par courriel (cf. p. 

suivante)

Les dossiers sont classés dans 5 bannettes selon l’état d’avancement de leur traitement. 

Chaque chiffre indique le nombre de dossiers dans chaque 
bannette. Cliquez sur la bannette pour accéder aux dossiers 

qui y sont classés

Les notifications sont envoyées aux agents dans les cas suivants :
- Numéroter et qualifier un dossier transmis par le pétitionnaire
- Proposition de lettre du premier mois 
- Proposition de Décision 

Lettres à valider2

Lorsque la DDT(M) vous 
transmet une proposition de 
lettre du 1er mois, vous avez 

une « Lettre à valider »
Vous recevez également une 
notification par courriel (cf. p. 

suivante)
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Assurez-vous que plusieurs agents aient accès à l’adresse générique de 
votre guichet unique pour ne pas « manquer » un élément durant les 
périodes d’absence ou de congés. Cf création de comptes . 

Les notifications que vous recevrez depuis RIE’AU

*La procédure d’enrôlement est expliquée dans le support dédié « Comment accéder à RIE’AU »

Les notifications RIE’AU sont envoyées automatiquement à l’adresse générique 
renseignée durant l’enrôlement* de votre commune. 

Il est possible, une fois la commune enrôlée, de vérifier et modifier 
l’adresse générique de contact en se rendant dans l’onglet « Mon 
service ». 
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Lorsqu’un pétitionnaire vous envoie un dossier vous 
recevez une notification

 Le pétitionnaire (et les co-pétitionnaires) a reçu un 
Accusé d’Enregistrement Electronique (AEE)

 Le délais d’instruction commence à courir à compter 
de la date d’émission de l’AEE
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II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
Etape 1 : vous recevez un dossier

Aperçu de la notification

Objet : Nouvelle(s) demande(s) d'autorisation d'urbanisme à 
numéroter et qualifier 
Bonjour,
Votre service est sollicité pour numéroter et qualifier la (les) demande(s) ci-
dessous : 

Date de dépôt Numéro de télé-dossier

2021-10-16 A-1-VHQ28LII

Pour prendre connaissance de ces demandes et les traiter, veuillez cliquer sur le 
lien ci-après : https://rieau.cohesion-territoires.gouv.fr/agent/login 

Pour information, sans traitement de votre part, une décision tacite sera 
opposable par le pétitionnaire. 

Cliquez directement sur ce lien pour accéder à RIE’AU. Vous aurez 
alors besoin de vous authentifier avec votre compte agent

https://rieau.cohesion-territoires.gouv.fr/agent/login
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II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
Etape 2 : vous accédez au dossier

Une fois connecté à RIE’AU, le dossier reçu apparaît dans la bannette « A numéroter et qualifier »

3 72Cliquez sur la bannette 
contenant les dossiers « à 
numéroter et qualifier »

Sélectionner le dossier que 
vous souhaitez numéroter et 
qualifier

Aperçu de la bannette

Décisions à rendre TraitésEn cours d’instruction A numéroter et qualifier5

10



Document de travail

Après avoir cliqué sur le dossier, vous accédez à son contenu (équivalent du CERFA et des pièces jointes)

II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
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Toutes les informations du dossier de DAU 
sont accessibles sur cette page. Les pièces 
constitutives du dossier se situent en bas de 
page. 

Etape 3 : vous prenez connaissance du dossier

Aperçu du dossier

Une fois le dossier étudié, vous pouvez 
passer à l’étape suivante : la numérotation et 
qualification du dossier.

Cliquez sur « télécharger » pour 
consulter les pièces du dossier

Cliquez sur « Numéroter et qualifier » pour 
accéder à l’écran de qualification
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Qualification
• Type de signataire : le maire ou le préfet (au choix)
• Type de signature :  au nom de l’Etat ou au nom de la commune (au 

choix)
• Service instructeur : votre DDT(M)

Numérotation 
• Type : type de la demande (prérempli)
• Département : code de votre département sur 3 chiffres (ex: 013 

pour les Bouches-du-Rhône)
• Ville : les 3 derniers chiffres du code INSEE de votre commune sur 3 

chiffres (ex: 065 poru Mouries)
• Année : année de dépôt de la demande (prérempli)
• Numéro de dossier : numéro incrémental sur 5 chiffres auquel peut 

s’ajouter un suffixe indiquant le caractère modificatif  (M) ou de 
transfert (T) de la demande suivi de deux chiffres indiquant 
l’occurrence (ex: T01 pour le premier transfert de la demande)

Qualification
• Type de signataire : le maire ou le préfet 
• Type de signature :  au nom de l’Etat ou au nom de la commune 
• Service instructeur : votre DDT(M) ou autre service instructeur

II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
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Etape 4 : vous qualifiez et numérotez ce dossier

Aperçu de la fenêtre

Vous devez maintenant qualifier et numéroter le dossier pour qu’il soit transmis au service en charge de 
l’instruction

Remplissez le formulaire en saisissant 
l’ensemble des champs (tous obligatoires) 
selon les règles ci-dessous

Cliquez sur « accepter », un 
écran de validation apparaît alors

Cliquez sur « confirmer », le 
dossier est transmis à la DDT(M)
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Etape 5 : le dossier est transmis pour instruction à la DDT(M)

Le dossier apparaît dans la bannette « en cours d’instruction ». La DDT(M) y a maintenant accès dans son propre outil 
pour instruction. Vous n’avez pas d’action à réaliser et êtes en attente d’une proposition de lettre ou de décision

Aperçu du dossier

En cours d’instruction 44 A numéroter et qualifier

Le numéro de dossier est désormais visible.

L’état du dossier est indiqué : 
Qualifié / en cours d’instruction 
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II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
Etape 6 : vous recevez une proposition de lettre du premier mois

Objet : Nouvelle(s) proposition de lettre(s) du premier mois

Bonjour,
Votre service est sollicité pour valider et envoyer la (les) propositions(s) de 
lettre(s) ci-dessous : 

Date de dépôt Numéro de télé-dossier

2021-10-16 A-1-VHQ28LII

Pour prendre connaissance de ces propositions et les traiter, veuillez cliquer sur le 
lien ci-après :  https://rieau.cohesion-territoires.gouv.fr/agent/login 

Pour information, sans traitement de votre part, une décision tacite sera 
opposable par le pétitionnaire. 

Lorsque la DDT(M) vous envoie sa proposition de 
lettre du premier mois, vous recevez une notification

Si la DDT(M) a délégation pour transmettre la lettre 
directement au pétitionnaire, celle-ci sera intégré au 
dossier qui restera au statut en cours d’instruction; 
vous n’avez ici aucune action à faire.

Aperçu de la notification

Cliquez directement sur ce lien pour accéder à RIE’AU. Vous aurez 
alors besoin de vous authentifier avec votre compte agent

https://rieau.cohesion-territoires.gouv.fr/agent/login
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II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
Etape 7 : vous accédez à la proposition de lettre

Une fois connecté à RIE’AU, le dossier pour lequel vous avez reçu une proposition de lettre apparaît dans 
la bannette « Lettres à valider»

3 2

Aperçu de la bannette

Décisions à r3 Lettres à valider4 A numéroter et qualifierCliquez sur la bannette contenant les 
dossiers «Lettres à valider»

15

Sélectionnez ensuite le 
dossier dont vous 
souhaitez valider la lettre 
du premier mois
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Etape 8 : vous consultez la proposition de lettre du premier mois

Aperçu de la fenêtre

Une fois connecté, l’agent accède alors à la proposition de lettre

Après avoir consulté les 
éléments du dossier et la 
proposition de réponse, 
cliquez sur « Valider » pour 
la valider

Vous pouvez également 
refuser la proposition de 
décision en cliquant sur le 
bouton « Refuser »

Vous pouvez également valider la proposition 
en cliquant sur « Accepter la lettre aux 
pétitionnaires » situé en haut à gauche de la 
page
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VO

Etape 9 : vous validez la proposition lettre et la transmettez au pétitionnaire

Une fois validée, vous pouvez signer la lettre aux pétitionnaires 

Afin de signer la lettre aux pétitionnaires, remplissez le 
formulaire suivant.  

Une fois le formulaire rempli, cliquez sur valider 

Aperçu de la fenêtre
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VO

Etape 9 : vous validez ou non la proposition lettre et la transmettez au pétitionnaire

Vous pouvez maintenant valider la proposition de lettre et la transmettre au pétitionnaire qui sera invité 
à compléter son dossier

Aperçu de la fenêtre si vous avez cliqué sur « Valider »

Cliquez sur « confirmer », pour 
confirmer votre refus. Un écran 
de validation apparaît alors 
affichant l’état de la lettre 
(image ci-dessous).
A noter, dans ce cas le 
pétitionnaire ne reçoit rien; Il 
s’agit ici d’un échange entre 
administration.

Cliquez sur « confirmer », pour 
transmettre la lettre validée au 
pétitionnaire

Aperçu de la fenêtre si vous avez cliqué sur « Refuser »
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II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
Etape 10 : vous recevez une proposition de décision

Objet : Nouvelle(s) proposition de décision(s)

Bonjour,
Votre service est sollicité pour valider et envoyer la (les) propositions (s) ci-
dessous : 

Date de dépôt Numéro de télé-dossier

2021-10-16 A-1-VHQ28LII

Pour prendre connaissance de ces propositions et les traiter, veuillez cliquer sur le 
lien ci-après :  https://rieau.cohesion-territoires.gouv.fr/agent/login 

Pour information, sans traitement de votre part, une décision tacite sera 
opposable par le pétitionnaire. 

Lorsque la DDT(M) vous envoie sa proposition de 
décision, vous recevez une notification

La proposition acceptée (accord ou refus de la 
demande) sera transmise au pétitionnaire. 

Si vous refusez la proposition de la DDT, le pétitionnaire 
n'est pas informé et un nouvel échange s'engage entre 
la commune et la DDT(M).

Aperçu de la notification

Cliquez directement sur ce lien pour accéder à RIE’AU. Vous aurez 
alors besoin de vous authentifier avec votre compte agent

https://rieau.cohesion-territoires.gouv.fr/agent/login
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II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
Etape 11 : vous accédez à la proposition de décision

Une fois connecté à RIE’AU, le dossier pour lequel vous avez reçu une proposition de décision apparaît 
dans la bannette « Décisions à rendre»

3 7

Sélectionnez ensuite le dossier 
dont vous souhaitez valider la 
proposition de décision

Aperçu de la bannette

Traités3 Décisions à rendre4 A numéroter et qualifierCliquez sur la bannette contenant les 
dossiers «Décisions à rendre»

20
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Etape 12 : vous consultez la proposition de décision

Aperçu de la fenêtre

Une fois connecté, l’agent accède alors à la proposition de décision

Après avoir consulté les éléments du dossier 
et la proposition de réponse, cliquez sur 
« valider la proposition » pour la valider

Vous pouvez également refuser la 
proposition de décision en cliquant sur le 
bouton « Refuser la proposition »*

*Le refus de la  proposition de décision ne change pas le statut du dossier. Les 
dossiers restent donc dans l’état « Instruction terminée » jusqu’à ce qu’une 
décision soit prise par le maire ou le préfet.
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Etape 13 : vous validez la proposition de décision pour transmission à la DGCL et au 
pétitionnaire

Vous pouvez maintenant accepter la proposition de décision, la valider et assurer son transfert à la DGCL 
pour lui permettre d’assurer le contrôle de légalité, uniquement pour les communes compétentes 

bénéficiant d’une mise à disposition des services de la DDT (M) pour l’instruction des DAU

Remplissez le formulaire suivant. Les champs 
marqués d’une astérisque sont obligatoires
- Numéro de l’arrêté
- Référence secteur TA
- Nom et prénom du signataire
- Qualité du signataire
- Service du signataire

Cliquez sur « valider », un écran de 
validation apparaît alors

Cliquez sur « confirmer », la 
proposition est transmise au 
pétitionnaire

Pour permettre le transfert de la décision au 
contrôle de légalité, cochez la case « transmission 
au contrôle de légalité ». Cette case apparait 
uniquement pour  les décisions prises dans les 
communes compétentes bénéficiant de la mise à 
disposition des services de la DDT(M) pour 
l’instruction des DAU.

Aperçu de la fenêtre

Pour que la décision soit opposable il faut qu’elle soit notifiée 
au demandeur mais aussi au contrôle de légalité. 
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Cliquez sur « Refuser la proposition »

II. GUIDE PAS-À-PAS POUR TRAITER VOS DOSSIERS
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Etape 13 bis : vous refusez la proposition de décision et la transmettez au pétitionnaire

Vous pouvez également refuser la proposition de décision 

Aperçu de la fenêtre

Justifiez le refus puis cliquez sur 
« valider »
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Etape 14 : la décision est transmise au pétitionnaire et le dossier mis à jour 

Aperçu de la fenêtre

Une fois la proposition de décision validée et transmise au pétitionnaire, le dossier est automatiquement 
mis à jour. Le dossier passe dans la bannette « Traité ».

TraitéTraité8

Les détails de la validation de la proposition de décision sont 
accessibles dans le dossier de DAU stocké dans l’onglet 
« Traité ». 

Les dossiers affichés dans cet onglet peuvent avoir les statuts 
suivants : 

• « Décision prise – Refus »
• « Décision prise – Accord » 
• « Abandonné »

4 A numéroter et qualifier
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Etape 15 : pour les communes compétentes bénéficiant de la mise à disposition des 
services de la DDT(M) pour l’instruction des DAU la décision est transmise à la DGCL 1/2

Une fois la proposition de décision validée et transmise à la DGCL, vous recevez un accusé de réception. 

Accusé de bonne réception de la décision par la DGCL
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Etape 15 : la décision est transmise à la DGCL 2/2

Dans le cas d’un problème d’ouverture de pièces ou de non réception, vous êtes également notifié.

Notification d’échec d’ouverture des pièces Notification d’échec de transmission du dossier
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III. AUTRES FONCTIONS ET RESSOURCES DISPONIBLES

Saisissez l’adresse mail du 
compte à créer et cliquez sur 
« Valider » 

Une fois l’agent ajouté, son adresse 
électronique apparaît dans la liste 

27

Créer de nouveaux comptes RIE’AU pour vos agents
 Cliquez sur l’onglet « Gestion des agents » 
accessible depuis la page principale

Cliquez sur « Ajouter un 
agent » pour créer un 
compte agent

Gestion des agentsListe des demandes Une question ? 

Une fois qu’un agent a son compte, ce dernier accède aux dossiers de DAU et peut les traiter depuis son compte RIE’AU.
Lors de la procédure d’enrôlement, 2 comptes agents sont créés automatiquement : cette étape est décrite dans le document « Comment accéder à RIE’AU » 



Document de travail

III. AUTRES FONCTIONS ET RESSOURCES DISPONIBLES
Accéder aux détails de votre service

Vous accédez à l’identifiant de votre guichet 
unique, le nom de votre guichet unique et 
toutes les autres informations renseignées. 

Une fois votre commune enrôlée, vous avez accés à l’onglet « Mon service ». Cet onglet regroupe l’ensemble des 
informations concernant votre commune.  

Vous pouvez également vérifier et modifier 
l’adresse électronique de contact de votre 
commune
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Le Kit Rie’AU
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1. Réaliser son enrôlement sur RIE’AU
2. Numéroter et qualifier un dossier
3. Valider une lettre du 1er mois
4. Valider une proposition de décision

(version dédiée aux communes compétentes et 
version dédiée aux communes non compétentes)

TUTORIELS VIDÉOS

• La dématérialisation pour les 
communes non-compétentes, en MAD 
ou concernées par une OIN

• Comment accéder à RIE’AU
• Création d’un compte Cerbère
• Manuel d’utilisation RIE’AU

Un Kit documentaire DOCUMENTATION 

SUPPORTS DE COMMUNICATION

Supports de présentation de Ad’AU et Rie’AU à 
destination des pétitionnaires
• Format plaquette
• Format vidéo « motion design »

III. AUTRES FONCTIONS ET RESSOURCES DISPONIBLES
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